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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est complétée par un article L. 211-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-1-1. – L’étranger qui souhaite s’installer durablement sur le territoire français doit, 
avant son entrée en France, apporter la preuve de sa capacité d’intégration à la société française. Il 
doit justifier, à cette fin :

« 1° D’une connaissance suffisante de la langue française ;

« 2° D’une adhésion aux valeurs de la République et aux valeurs essentielles de la société 
française ;

« 3° De sa capacité à exercer une activité professionnelle ou, s’il ne l’envisage pas, de son 
autonomie financière. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement d’instaurer l’obligation pour le migrant de faire la preuve de sa 
capacité d’intégration à la société française, avant son arrivée en France.

Préalablement à la délivrance d’un visa de long séjour, le candidat à l’immigration durable devra 
justifier en particulier : d’une connaissance suffisante de la langue française ; d’une adhésion aux 
valeurs de la République et aux valeurs essentielles de la société française et de sa capacité à 
exercer une activité professionnelle ou, s’il ne l’envisage pas, de son autonomie financière.


